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DEMANDE D'ADMISSION GAM Sierre 

Cher ami modéliste, 

Vous avez émis le désir d'adhérer au club de modèles réduits SIERRE MODELISME 

et nous vous en félicitons.  

La  demande  doit  être  accompagnée  de  2  parrains  qui  sont  obligatoirement 

membres actifs du GAM Sierre. 

Veuillez svp remplir le formulaire et le retourner à l'adresse indiquée ci‐dessous. 

Votre demande d'admission sera traitée lors de la prochaine séance du comité et 

approuvée lors de l'assemblée générale annuelle. Nous vous invitons d'ores et déjà, 

à participer à  l'activité du club et à venir voler sur notre terrain à Pramont sous 

Réchy. 

Lors  de  l'approbation  de  votre  demande  d'adhérer  au  club,  les  obligations 

financières sont de deux ordres soit : 

Cotisation annuelle : membre junior (moins de 18 ans)  Frs 100.-
    membre senior     Frs 200.- 

 

Cotisation FSAM / Aéro club de Suisse :  

Les nouveaux membres selon l'article 7 de l'avenant du point 3 des statuts 
(admission d'un membre actif) doivent obligatoirement s'inscrire à la 
Fédération Suisse d'Aéromodélisme (FSAM) avec le formulaire officiel et le 
retourner avec la demande d'admission du club. 

 
 
Avec nos meilleures salutations        GAM SIERRE 
             Le Président 
            Olivier Bonvin 



Formulaire à retourner à : Olivier Bonvin,  
     Président GAM Sierre 

Pré du Moulin 3 

3963 Montana 

 

 

Nom et prénom   :  ………………………...………………….. 

Adresse    :  …………...……………………………….. 

NPA + localité   :  ………………………………………...….. 

Adresse mail (obligatoire) :  ………………………...………………….. 

Tél privé        :  …………………...……………………….. 

Natel     :  ……………………………….………..….. 

Date de naissance   :  ……………………...…………………….. 

 

Parrain 1 :  …………………….….…… Signature :  ………………… 

Parrain 2 :  ……………………….….… Signature :  ………………… 

 

 

Date et signature  :…………………………………………….. 

 

 

 

Veuillez joindre svp une attestation de votre police d’assurance 
responsabilité civile liée au modélisme. 

 

Aucun vol n'est autorisé sur le terrain du GAM Sierre sans cette 
assurance 

 


